
Par le biais d’une application dédiée, 
les plateformes numériques me!ent 
en relation directe, de manière quasi 
instantanée, des clients avec des per-
sonnes disponibles pour fournir 
des prestations de service dans des 
domaines variés (transport de per-
sonnes et/ou de marchandises, travaux 
ménagers, gardes d’enfants, informa-
tique, etc.).

La question du statut juridique des 
prestataires de service est posée. 

Agissent-ils en qualité d’autoentrepre-
neurs indépendants, les sociétés pro-
priétaires des plateformes n’étant alors 
considérées que comme de simples 
intermédiaires, ou en qualité de tra-
vailleurs dépendants de ces sociétés? 
Pour répondre à ce!e question, et à 
défaut de normes légales spécifiques, 
il faut appliquer les règles d’interpré-
tation habituelles en matière de quali-
fication du contrat de travail.

Dans un arrêt de 2020, la Cour d’ap-
pel civile du Tribunal cantonal vaudois 
avait estimé que le «contrat de service 
de conducteur» conclu entre la société 
Uber et un chauffeur était en réalité un 
contrat de travail. La Cour avait notam-
ment constaté que «la volonté réelle des 
parties, manifestée non seulement par 
le document contractuel mais aussi et 

surtout par la manière dont les par-
ties ont exécuté ledit contrat – c’est-à-
dire par leur comportement pendant 
leur collaboration –, était de créer un 
rapport de subordination et de dépen-
dance du chauffeur vis-à-vis de l’exploi-
tant de la plateforme».

Le Tribunal fédéral n’avait quant à lui 
pas encore eu l’occasion de se pronon-
cer. C’est maintenant chose faite! Dans 
deux arrêts rendus en date du 30 mai 
2022, notre Haute Cour a considéré, 
rejoignant l’appréciation du Tribunal 
cantonal vaudois, que les chauffeurs 
actifs auprès du service de transport 
Uber, tout comme les livreurs actifs 
auprès du service de livraison de repas 
Uber Eats, étaient liés par un contrat de 
travail avec la société Uber.

Le lien de subordination, caracté-

ristique principale du contrat de tra-
vail, résultait notamment des direc-
tives quant à l’itinéraire à suivre, du 
contrôle des travailleurs par le biais 
de la géolocalisation et via un système 
de notations et de plaintes, ainsi que 
des possibilités de restriction d’ac-
cès et de désactivation des comptes 
des chauffeurs et livreurs, sans préa-
vis. Dans la première affaire, celle des 
chauffeurs, notre Haute Cour a conclu 
que la société Uber pouvait être consi-
dérée comme une entreprise de trans-
port au sens de la législation cantonale 
genevoise (TF 2C_34/2021 du 30 mai 
2022). Dans la seconde affaire, celle des 
livreurs, elle a conclu qu’il n’y avait pas 
de location de services entre Uber et 
les restaurateurs, à défaut d’un trans-
fert du pouvoir de direction à ces der-

niers et d’une intégration des livreurs 
dans l’organisation des restaurants 
(TF 2C_575/2020 du 30 mai 2022). Sur 
ce dernier point, le Tribunal fédéral a 
ainsi donné raison à la société Uber.

Certes, ces deux arrêts étaient desti-
nés à trancher des litiges spécifiques 
entre la société Uber et des autorités 
administratives du canton de Genève. 
Ils ont toutefois une portée plus géné-
rale puisque le Tribunal fédéral a 
retenu sans hésitation que les rapports 
juridiques entre les chauffeurs/livreurs 
et la société Uber étaient fondés sur 
l’existence d’un contrat de travail. Or, la 
notion et les critères du contrat de tra-
vail résultent de l’art. 319 du Code fédé-
ral des obligations et valent de manière 
uniforme pour tout le territoire de la 
Confédération! ■
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Entre 15 000 et 30 000 francs 
environ. Ce sont les bonus qu’a tou-
chés chaque année Marcel*, ban-
quier pendant des années pour 
une grande institution suisse, avec 
un salaire qui restait par ailleurs 
stable. A la fin de chaque année, 
une note a!ribuée à son travail 
lui perme!ait d’espérer un bonus 
plus ou moins important.

«On n’avait aucune idée du mode 
de calcul exact, d’autant que l’an-
cienneté était aussi prise en 
compte, raconte Marcel. Le bonus 
était tabou et on nous disait de ne 
pas en parler, qu’on était tous à peu 
près au même niveau. Mais quand 
on commençait à en discuter, on 
réalisait que les différences étaient 
importantes et que ça ne semblait 
pas toujours juste. Ça nous me!ait 
beaucoup en compétition, ce n’était 
pas très sain.»

Suppression des bonus  
chez Ra!eisen Suisse 

Comme Marcel, plus de 80% des 
employés perçoivent une rémuné-
ration variable en Suisse, selon de 
grandes études salariales comme 
celles du cabinet WTW. Le modèle 
est donc toujours très commun, 
même s’il fait régulièrement polé-
mique, surtout quand les bonus 
récompensent les hauts cadres. 
Credit Suisse, après une année 
2021 soldée par une perte de 
1,57 milliard de francs, a ainsi a 
rémunéré 1400 cadres supérieurs 
avec des salaires de plus de 1 mil-
lion de francs.

Certains établissements ban-
caires ont décidé de changer leur 
pratique, à l’image de Raiffeisen 
Suisse, qui a misé sur la suppres-
sion du bonus individuel et l’in-
troduction de la participation 
collective aux résultats «qui aug-
mentent la sécurité financière et 
la prévisibilité pour les collabora-
trices et collaborateurs», précise 
Maxim Würsch, porte-parole. 
Leur rémunération de base a été 
augmentée en 2021 et la rémunéra-
tion variable durablement réduite, 

le total des dépenses restant au 
même niveau. La banque constate, 
depuis, une augmentation des per-
formances et de la motivation «due 
à un ensemble de mesures pris en 
2021 pour augmenter son a!racti-
vité en tant qu’employeur», précise 
toutefois son porte-parole, dont 
notamment une politique flexible 
sur le télétravail.

La Banque Migros a aussi aboli 
les bonus en 2019. «Il est prouvé 
que les motivations intrinsèques 
liées aux tâches elles-mêmes ou à 
un environnement de travail posi-
tif, par exemple, ont beaucoup plus 
d’effet que les motivations extrin-
sèques comme l’argent», com-
mente pour Le  Temps Patrick 
Wolf,directeur des ressources 
humaines. Un autre argument a 
pesé dans la balance: les bonus 
peuvent aussi amener les ban-
quiers à tenter d’influencer les 
clients, non pour leur bien mais 
pour l’obtention d’une compensa-
tion, estime-t-il.

Mais le changement n’était pas 
aussi important qu’il le serait pour 
une banque d’investissement ou 

dans la gestion de fortune, recon-
naît Patrick Wolf. «Nos bonus 
ne concernaient que les postes 
à responsabilité et les cadres, et 
n’étaient pas extrêmement élevés.»

Après plus de deux ans, les effets 
sont positifs pour la banque, 
même si les charges fixes de per-
sonnel ont augmenté, estime 
le directeur des ressources 
humaines. Les sommes que 

représentaient les bonus sont 
désormais plus ou moins com-
prises dans les salaires fixes. 
«Les employés ont davantage un 
sentiment de sécurité et la perte 
d’énergie due à la peur de ne pas 
être à la hauteur disparaît.»

Car que se passe-t-il quand on 
supprime les bonus? Klaus Möller, 
directeur de l’Institut de comptabi-
lité, de contrôle et d’audit de l’Uni-
versité de Saint-Gall, l’a mesuré 
dans une étude en collaboration 
avec la société liechtensteinoise 
d’outils de construction Hilti. En 
2019, des unités de vente de l’en-
treprise dans deux pays européens 
sont passées à un salaire fixe à 97%, 
plus des récompenses comme des 
bons pour un repas. Avec ce nou-
veau système, le taux de satisfac-
tion des collaborateurs a augmenté 
et les ventes aussi, de 40%.

La supériorité des motivations 
intrinsèques sur les motivations 
extrinsèques est l’une des explica-
tions, selon Klaus Möller. L’aban-
don d’un système parfois frus-
trant l’est aussi: «La contribution 
d’un collaborateur au succès de 

l’entreprise est aujourd’hui dans 
la plupart des cas difficile à ana-
lyser parce que le travail est sou-
vent collectif et que les environ-
nements de travail sont devenus 
très complexes. On leur applique 
un système qui date de plusieurs 
décennies.» Encore trop souvent, 
regre!e-t-il, les bonus sont liés à 
des chiffres planifiés pour l’année. 
«Avec le coronavirus et la guerre en 
Ukraine, on comprend que prévoir 
est devenu impossible.»

Un bonus peut récompenser l’ef-
fort ou tenir compte de la réalité 
financière de l’entreprise. Alain 
Salamin, consultant en rémuné-
ration, observe les deux tendances 
mais fait une ne!e distinction entre 
les hauts cadres et les collabora-
teurs: «Au niveau de la gouvernance 
d’entreprise, pour éviter les récom-
penses arbitraires et la politique des 
petits copains, la tendance est très 
claire: les bonus doivent être direc-
tement liés à des métriques finan-
cières. Si les résultats sont mauvais, 
les bonus sont diminués d’autant.»

Mais en période d’inflation et de 
pénurie de personnel, le bonus ne 

représente-t-il pas une alternative 
à un salaire élevé et un moyen d’at-
tirer les talents? Patrick Wolf, de la 
Banque Migros, estime que ce ne 
sont pas les bonus qui intéressent 
la plupart des candidats, mais qu’ils 
cherchent du sens, une culture 
d’entreprise favorable, de la recon-
naissance et du télétravail. Et face à 
l’inflation, pour Klaus Möller, «si on 
s’aperçoit que le pouvoir d’achat est 
trop bas, il faudrait plutôt augmen-
ter le salaire fixe.»

Des bonus d’équipe
Alain Salamin est plus nuancé: 

«Les bonus restent un instru-
ment de management, une façon 
tangible de remercier les collabo-
rateurs pour leur travail. On l’a vu 
pendant le coronavirus: récom-
penser les équipes pour leur impli-
cation est un signal fort.» Il ajoute: 
«Si, en période d’inflation, on sup-
prime les bonus annuels, il va fal-
loir augmenter les salaires fixes 
du même montant pour mainte-
nir la compétitivité. Par contre, 
toute la masse salariale sera fixe, 
ce qui est dangereux en période 
de grande volatilité économique.»

Le modèle qui convient en 2022? 
Alain Salamin propose des aug-
mentations du salaire fixe qui 
dépendent de la performance indi-
viduelle et un bonus lié aux résul-
tats de la ou des équipes. Qui ne 
doivent pas compter trop de per-
sonnes, pour que la récompense 
collective reste stimulante.

Des bonus collectifs, c’est aussi 
ce qu’a désormais mis en place 
la banque où travaillait Marcel, 
dans certaines équipes. Si ce der-
nier ne regre!e pas le système très 
compétitif imposé par son ancien 
employeur, il reste convaincu 
qu’un bonus bien établi peut être 
stimulant. «Là où je travaille main-
tenant, le salaire fixe est bon, pour 
qu’on ne se transforme pas en ven-
deurs de tapis, mais si quelqu’un 
dépasse ses objectifs, il gagne un 
pourcentage, connu, de ce qu’il 
rapporte en plus. Ça montre une 
certaine reconnaissance pour les 
efforts fournis.» ■

MANAGEMENT  Les rémunérations variables individuelles à la performance sont régulièrement sujettes à controverse. 
Environnements de travail complexes, in"ation et pénurie de personnel amènent aujourd’hui à repenser cet outil
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Les bonus, des cadeaux empoisonnés?
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«Les bonus 
peuvent amener 
les banquiers à 
tenter d’influencer 
les clients pour 
l’obtention d’une 
compensation»
PATRICK WOLF, DIRECTEUR  
DES RESSOURCES HUMAINES  
DE LA BANQUE MIGROS
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